
CARNAVAL EN QUARTIER
(14-17 FÉVRIER 2021)

Je soussigné(e) Madame Monsieur

NOM :

PRENOM :

Fonction :

Entité (groupe, association) :

Numéro de téléphone : Courriel :

DESCRIPTION DE L’EVENEMENT :

LIEU / ITINERAIRE :
(joindre un plan)

VOLUME DE PARTICIPANTS dont groupe / organisateurs : dont public attendu :

Date : Heure de début : 15h00 Heure de fin : 18h00

Sollicite  l’autorisation d’organiser  l’événement « carnaval  en quartier » décrit  ci-dessus et  atteste sur  l’honneur
m’engager au respect des mesures suivantes :

Cases à cocher :

Organiser l’événement exclusivement sur la voie publique ou le lieu ouvert au public / sur le parcours indiqué 
ci-dessus ;

M’assurer que l’événement ne rassemble pas plus de personnes que le nombre indiqué ci-dessus, 
organisateurs / encadrants compris ;

Faire respecter les règles d’hygiène et de distanciation physique dites « barrières » à tous les participants (1 m 
minimum de distance entre les participants, port du masque obligatoire,…) ;

Mettre à disposition des participants du gel hydroalcoolique /savon ;

Si l’événement a lieu sur la voie publique, souscrire une assurance de responsabilité civile.

Le (date) : Signature de l’organisateur
(et le cas échéant, tampon de la structure)

ADRESSER LA DEMANDE A  : emzd  @  guyane.pref.gouv.fr  

Indiquer en objet du mail : CARNAVAL EN QUARTIER

Cadre réservé à l’autorité préfectorale

Au regard des garanties présentées ci-dessus et sous réserve du respect des modalités et restrictions prévues par
l’arrêté préfectoral portant mesures de prévention et restrictions nécessaires dans le département de la Guyane
dans  le  cadre  de  la  lutte  contre  la  propagation  de  la  COVID-19,  le  préfet  de  la  Guyane  prend  acte  de
l’engagement et autorise l’organisation de l’événement cité en objet.
Le non-respect des règles sanitaires pourra faire l’objet des sanctions prévues dans l’arrêté préfectoral précité.

Cayenne, le
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